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Vos candidats 
CFDT  
 
 
Jean-Luc Barre 
05 62 93 92 14 
Corine Baulo 
05 34 51 18 95  
Sophie Bellal 
05 61 10 84 40 
Michèle Bleuse 
05 61 10 82 35 
Manissa Bournier 
04 68 35 92 16 
Julie Canale 
05 34 51 18 92 
Yves Duclos 
05 61 66 97 82 
Alexandra Fabre-
Delmas 
05 65 59 24 72 
Delphine Freitas 
05 59 02 97 47 
Jonathan Huez 
05 57 81 40 46 
Sylvie Laulhe 
05 61 10 82 92 
Géraldine  Marchand 
04 68 35 91 15 
Florence Navarrot 
05 59 82 51 61 
Chantal  Pons 
05 61 89 86 91 
Hélène  Pugi 
05 61 10 83 77 
Sophie  Richer 
05 61 87 36 34 
Guy  Roques 
05 61 10 82 99 
Evelyne  Sajoux 
05 61 10 85 04 
 
Permanence 
TOULOUSE 
05 61 10 82 35 
06 83 11 98 60 
 
Site internet CFDT : 
www.cfdt-courtois.fr 

       

 
 
 
 
 

Elections Septembre 2016 
 

 
 

Du 21 au 28 septembre 2016, 
vous allez voter pour renouveler 

vos représentants au Comité d’Entreprise 
et les Délégués du Personnel de la Banque Courtois 

 
 

Nous nous engageons à … 
 
- vous tenir informés de tout ce qui se passe dans l’entreprise Banque Courtois 
via notre site mais également par tracts, 
 
- porter votre parole notamment en Comité d’Entreprise et au Comité de Groupe 
Crédit du Nord, ainsi que lors des négociations d’accords d’entreprise 
(vous pouvez le vérifier sur Rh.net/Mes collègues et moi/PV du Comité d’Entreprise), 

 
- proposer et à voter en Commission Culture, Sports et Loisirs du Comité 
d’Entreprise des activités variées (voyages, séjours, chèques-vacances, 
billetterie…) mais aussi à mettre en place des PARTENARIATS avec les Comités 
d’Entreprise du Crédit du Nord ou des autres filiales du Groupe pour offrir aux 
salariés et à leurs familles la possibilité de découvrir de nouveaux horizons, 
 
- vous conseiller individuellement afin de préserver votre santé au travail, votre 
rémunération, votre contrat de travail, 
 
- ne pas signer des accords d’entreprise qui imposeraient aux salariés non 
volontaires des modifications des conditions de travail ou du contrat de 
travail notamment en ce qui concerne les projets sur la réorganisation du 
temps du travail 
(ex : Travail sur 4 jours... Travail par relais et roulement... à voir sur site www.cfdt-
courtois.fr ). 
 
 

Ce que vous devez savoir : 
 
Avec la nouvelle Loi Travail, les accords d’entreprise pourront primer sur le Droit 
du Travail ou sur la Convention Collective des Banques et pourront être moins 
favorables pour les salariés. Un syndicat ayant recueilli 50 % des votes au 
Comité d’Entreprise peut signer SEUL ce type d’accord. Votre bulletin lors du 
vote des 21 au 28 septembre va donc décider de ceux à qui vous voulez 
confier cette responsabilité. 
 

http://www.cfdt-courtois.fr/
http://www.cfdt-courtois.fr/
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Nous vous INFORMONS, 
nous PORTONS votre parole 

et nous AGISSONS 
 
Vos élus CFDT interviennent sur tous les sujets à enjeux… 
 
En Comité d’Entreprise : 
 
- nous avons fait modifier le projet initial de la Direction sur l’évaluation (Leadership Model), 
- nous avons obtenu des engagements sur les méthodes de reclassements des salariés lors 
des destructions d’emplois comme par exemple lors des projets de « fusion des pôles » ou de 
« suppression du service comptabilité », 
- nous interrogeons la Direction pour obtenir des réponses sur les comptes de l’entreprise, les 
orientations stratégiques, les conditions de travail, l’emploi, les rémunérations… 
 
En négociations : 
 
- nous avons négocié et signé des accords et des avenants destinés à faciliter la vie des 
salariés ou à améliorer leur rémunération globale 
(ex : Statut du personnel, Temps partiel, Mobilité, Egalité professionnelle 2012-2014, Mutuelle, 
Prévoyance, Incivilités, PEE…), 
- nous avons refusé de signer les accords moins-disant sans contreparties collectives 
(ex : Accords salariaux sans mesure d’augmentation collective, Egalité professionnelle 2015…). 

 
En Délégations du Personnel et en CHSCT : 
 
- nous portons les réclamations collectives et individuelles des salariés auprès de la Direction 
afin d’obtenir des réponses sur les conditions de travail, l’application du Droit du Travail, de la 
Convention Collective, des Accords d’entreprise… 
 

Vos candidats CFDT sont … 
 
… des femmes et des hommes qui s’engagent à agir au quotidien et à mettre tout en œuvre 
pour préserver et améliorer vos conditions de vie et de travail, votre emploi et votre 
rémunération. Des femmes et des hommes pour vous assister et vous défendre. 
 

Voter pour vos candidats CFDT c’est l’assurance  
d’un changement positif pour les salariés ! 

 

 


